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 Introduction 
 
Le d®cret nÁ2016-1190 relatif ¨ lô®tude pr®alable et aux mesures de compensations, 
datant du 31 ao¾t 2016, impose que les projets de travaux, dôouvrages ou 
dôam®nagements publics et priv®s soumis ¨ ®tude dôimpact syst®matique et qui, par 
leur nature, leurs dimensions ou leur localisation, sont susceptibles dôavoir des 
cons®quences n®gatives importantes sur lô®conomie agricole, font lôobjet dôune ®tude 
pr®alable comportant notamment des mesures pour ®viter ou r®duire la consommation 
des terres agricoles et des mesures de compensation. Lôarr°t® nÁ 2017-DDT-SEA-313 
du 19 avril 2017 a fix® le seuil de surface pour le d®clenchement de l'®tude pr®alable 
agricole ¨ 1 hectare dans le d®partement de lôEssonne. 
 
Le projet dôam®nagement de la ZAC de Corbeville engag® dans le cadre de lôOp®ration 
dôInt®r°t National Paris Saclay est concern® par cette ®tude pr®alable ®tant soumis ¨ 
®tude dôimpact, et impactant une surface agricole cultivée supérieure à un hectare. 
 
La pr®sente ®tude, r®alis®e par la Safer, sôappuie sur une analyse fonctionnelle des 
espaces naturels, agricoles et forestiers du Plateau de Saclay menée en 2011 dans le 
cadre de la délimitation de la Zone de Protection Naturelle, Agricole et Forestière 
(ZPNAF)1, et mise à jour en 2017.  
 
Son contenu est conforme au d®cret du 31 ao¾t 2016 et sôappuie sur le cadre 
méthodologique régional élaboré par le Préfecture de la Région Ile de France et la 
Direction Régionale Interd®partementale de lôAlimentation, de lôAgriculture et de la For°t 
dôao¾t 2017. 
 
 

 

  

                                                           

1 Zone de Protection Naturelle Agricole et Forestière : La loi sur le Grand Paris du 3 juin 2010 a instauré la Zone de Protection 
Naturelle, Agricole et Forestière (ZPNAF) et a imposé que cette zone comprenne à minima 2 300 ha de terres 
consacrées à l'activité agricole. Le décret du 27 décembre 2013 délimite son périmètre sur une surface totale de 
4115 ha, dont 2469 ha sont ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ŀ ½tb!C ŀ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ 
et immédiates, ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ les dispositions des PLU actuels et à venir. Cette zone 
sanctuarisée non urbanisable est par conséquent une servitude d'utilité publique annexée aux PLU, elle est ainsi 
ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 
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I. Description du projet et délimitation du territoire 

 
1. Localisation et contexte du projet de la ZAC de Corbeville 

 
Le site de la ZAC du quartier de Corbeville sôimplante dans les communes dôOrsay et de 
Saclay, situées dans le d®partement de lôEssonne ¨ environ 15 km au sud-ouest de Paris. 
La ZAC fait partie du projet de développement du territoire sud du Plateau de 
Saclay comme pôle scientifique du Grand Paris. 
Lôemprise du projet est d®limit®e par : 

- La RD36 au nord. 
- Le coteau boisé au sud. 
-  Le Domaine de la Martinière au nord-ouest. 
- Les limites de la commune dôOrsay ¨ lôest. 
- Lô®changeur de Corbeville ¨ lôouest. 
-  

Le secteur de Corbeville couvre une superficie de 94 hectares : 
- 72 ha sur Orsay. 
- 22 ha sur Saclay. 
-  

Ces espaces sont aujourdôhui essentiellement occupés par des terres agricoles à hauteur 
de 56 ha. 

 

 
Figure 1 : Ilotage de la ZAC de Corbeville (source Paris-Saclay, 2018) 

 
Le SDRIF identifie le Plateau de Saclay comme étant un des territoires dôint®r°t m®tropolitain 
(TIM)1, pour lesquels les principales orientations sont déclinées territorialement : 
ç Lôam®nagement de ce territoire est favoris® par une accessibilité renforcée à court terme 
par le TCSP Saint-Quentin-en-Yvelines - Saclay - Massy et à plus long terme par une ligne 
du métro automatique du Grand Paris Express. Il sôorganise autour de lôuniversit® Paris 11 
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et des grandes écoles existantes. Sa vocation scientifique doit être confortée dans le cadre 
dôun projet urbain global offrant une mixité sociale et fonctionnelle nécessaire à la qualité de 
vie locale. » 
A la lecture de ces éléments, on constate que le projet de la ZAC de Corbeville est en 
compatibilité avec le SDRIF. 
Le site dô®tude se trouve en secteur dôurbanisation préférentielle. 
Ces secteurs correspondent aux « espaces dôextensions urbaines qui doivent °tre 
maîtrisées, denses, en lien avec la desserte et lôoffre dô®quipements è. 
 

 
Figure 2 : Situation au SDRIF horizon 2030 (source Région Île-de-France, 2013) 
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2. Description du projet  
 

Situ®e ¨ lôinterface entre les ZAC de Moulon et du quartier de lô£cole polytechnique, la ZAC 
de Corbeville est la pièce manquante au développement du campus urbain de Paris Saclay. 
Le quartier de Corbeville a vocation à devenir un quartier urbain mixte, mêlant logements, 
développement économique, commerces et équipements publics, tout en accueillant 
également des équipements exceptionnels comme le Groupe Hospitalier Nord-Essonne. 
Sur un peu moins de 100 hectares, le projet sôappuie sur un impératif de mixité, mais 
également une volont® dôint®grer le quartier ¨ son environnement et de travailler les liens 
avec la ville dans la vallée. 
La ZAC de Corbeville ambitionne de relier les forces scientifiques et les acteurs du plateau, 
pour que Paris-Saclay devienne un grand laboratoire du vivant qui permette dôune part de 
générer de la connaissance et dôautre part de mettre en place un suivi de la biodiversité. 
Les enjeux identifiés sont notamment dôassurer une insertion harmonieuse du projet dans 
son environnement et la transition entre les quartiers et les espaces naturels et agricoles, et 
de stimuler les relations entre le monde agricole et le projet urbain. 
Les mesures de réductions et de compensation présentées dans la présente étude 
sôorientent dans cet objectif. 
 
Le programme initial est de 420 000 m2 de SDP répartis entre logements étudiants et 
familiaux, commerces, services et équipements, programmes dôenseignement sup®rieur et 
de recherche, et activités économiques. 
Le programme prévisionnel comprend : 

- 113 000 m2 de développement économique et d'accueil d'activités. 
- 194 000 m2 de logements. 
- 2000 logements étudiants. 
- 2000 de logements familiaux. 
- 77 000 m2 d'équipements exceptionnels (hôpital, caserne de pompiers) et publics 

(groupe scolaire, crèche, complexe sportif, commerces, services). 
 
Lôinitiative de la ZAC a ®t® prise le 30 juin 2016. 
Les études de conception et les procédures règlementaires sont en cours. La création de la 
ZAC est prévue pour mars 2019. 
 

 
Figure 3 : Projet de la ZAC de Corbeville (source Paris-Saclay, 2018) 
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3. P®rim¯tres de lô®tude 
 

Conformément au cadre méthodologique régional, le périm¯tre dôimpact du projet (p®rim¯tre 
A) reprend le périmètre de la ZAC de Corbeville sur les communes dôOrsay et de Saclay. 
Les surfaces agricoles cultivées sur ce périmètre (en jaune sur la carte ci-dessous) 
représentent 56 ha, cf calcul présenté au chapitre III.3.  
 

 
 

Figure 4 : Périmètre (A) de la ZAC de Corbeville et terres agricoles (Registre parcellaire 
graphique : RPG) 

 
Le périmètre dôinfluence du projet (p®rim¯tre B) reprend le p®rim¯tre du plateau de Saclay. 
Le plateau de Saclay est un espace agricole unique en Ile de France. Il est dôabord un des 
derniers espaces fonctionnels de grande taille ¨ proximit® imm®diate de Paris. Il lôest 
également par la qualité agronomique de ses sols et son histoire agricole particulièrement 
riche.  
Le plateau de Saclay est une entit® d®limit®e par les Vall®es de la Bi¯vre, de lôYvette, les 
villes de Palaiseau et de Saint Quentin en Yvelines. Le périm¯tre retenu pour lôactualisation 
de lô®tude fonctionnelle valant diagnostic de lô®tude pr®alable aux compensations collectives 
est celui des communes concern®es par la ZPNAF. Il sôagit des communes suivantes : 

- Bièvres 
- Buc 
- Châteaufort 
- Gif-sur-Yvette 
- Guyancourt 
- Igny 
- Jouy-en-Josas 
- Les Loges-en-Josas 
- Orsay 
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- Palaiseau 
- Saclay 
- Saint-Aubin 
- Toussus-le-Noble 
- Vauhallan 
- Villiers-le-Bâcle 

 

 
 

Figure 5 : Zone dôinfluence du projet (p®rim¯tre B) : le plateau de Saclay 
 
Le Mode dôoccupation des Sols (MOS) de lôInstitut dôAm®nagement et dôUrbanisme (IAU) 
recensait en 2012 (dernières données disponibles) 3 088 ha d®di®s ¨ lôagriculture. 

 

Figure 6 : Les surfaces agricoles selon le MOS (source IAU Ile de France - 2012) 
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II. Analyse de lô®tat initial de lô®conomie agricole 
 
1. Caractérisation de la production agricole primaire 

(périmètre A) 
 

La ZAC de Corbeville va impacter deux exploitations agricoles. 
 

a. Valeur économique 
 

¶ Exploitation 1 
 

Lôexploitation nÁ1 est la plus touch®e par lôam®nagement du quartier Corbeville. Il exploite ¨ 
travers deux sociétés : une SCEA et une EARL qui ont une surface totale de 352 ha. Etant 
donné le fonctionnement des deux exploitations, nous parlerons indifféremment des deux.  
 
Lôinstallation de lôagriculteur date de 1986. Cette SAU est bien structur®e autour du si¯ge 
dôexploitation, principalement sur les communes dôOrsay et Saclay 
 
 

 
Figure 7 : SAU de lôexploitant nÁ1, hors Palaiseau (donnée 2011, inchangée depuis) 

 
Lôexploitation est tournée vers les grandes cultures : blé, orge et colza. Lôagriculteur a 
récemment cessé sa production de féverolles et de lin pour faire rentrer la betterave dans 
son assolement. Lôexploitation a développé en diversification une unité de compostage 
depuis plusieurs années. 
 
Lôexploitation compte un chef dôexploitation, un conjoint collaborateur ainsi que deux 
salariés. 
La ZAC de Corbeville lôimpact pour 53,2 ha soit 15 % de la SAU.  Cela sôajoute à un 
prélèvement précédent de 20ha ¨ lô®t® 2015 pour réaliser un corridor écologique prévu dans 
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le cadre des compensations environnementales de la ZAC Polytechnique (espaces 
d®tour®s ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre de la ZAC de Corbeville, cf figure 18). Toutefois, il 
bénéficie depuis 2012 dôune location de 70ha de terres par lôAgence des Espaces Verts ¨ 
Palaiseau qui lui sont attribu®s pour compenser les pr®l¯vements fonciers quôil subit sur le 
plateau. Les terres retirées sur le Plateau offraient cependant un rendement supérieur à ses 
nouvelles terres. 
Ses terres sont exploitées via un bail familial sur la majorité de son exploitation, hormis les 
emprises lou®es par lôAEV. 
 
Ses débouchés pour les céréales sont les coopératives et les négociants. Pour la betterave, 
il sôagit de la sucrerie de Pithiviers. Il peut stocker les différentes productions sur le siège de 
lôexploitation. Sur les communes de Saclay et Orsay, les parcelles sont drain®es 
principalement par des drains en poterie. 
 
Il est à noter comme le soulignait le diagnostic général du plateau que cette exploitation 
travaille en étroite collaboration avec une autre exploitation du plateau avec qui les travaux 
les plus importants sont réalisés  
Lôexploitation compte ®galement un conjoint exploitant et deux salariés, employés 
principalement pour le compostage. 
 
Lôavenir de lôexploitation est en principe assur®e par un des enfants, en ®tude dans une 
filière agricole. 
 

¶ Exploitation n°2 
 
La seconde exploitation est une exploitation familiale qui devait être reprise par la fille de la 
présente cheffe dôexploitation. Toutefois, cette exploitation ayant fait lôobjet de pr®l¯vement 
fonciers récents, la fille repreneuse a demand® une r®quisition dôemprise totale dans le 
cadre de la proc®dure dôexpropriation. Lôinstallation de la fille devrait toutefois se réaliser sur 
des terres en Seine-et-Marne qui sont propos®s par la SAFER dans le cadre dôune 
compensation foncière. 

 
Figure 8 : SAU de lôexploitant nÁ2 

 






















































































